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Rencontre du Conseil d’administration 
« Corporation de la revitalisation du centre-ville de Casselman Inc. 

» 
Date : le lundi 29 avril 2019 à 18 h 30 à l’hôtel de ville 

751 rue Saint-Jean, Casselman 
________________________ 

 

Procès-verbal 
 
 
1. Mot de bienvenue : La présidente du CRCVC, Jovette Richer souhaite la bienvenue aux 
membres. 
 
2. Présences : Jovette Richer, Francyn LeBlanc, Sébastien Racine, Robert Mortimer, Danielle 
Mailhot 
 
3. Déclaration de conflits d’intérêts : aucun 
 
4. Présentation, modification et adoption de l’ordre du jour : Ajout 8  e)  démolition des portatives et 
9  o) campagne de financement 
Proposée par : Francyn LeBlanc                                                                                                          
Appuyée par : Robert Mortimer 
 
5. Présentation et adoption des procès-verbaux du 18 mars 2019 
Proposée par : Robert Mortimer                                                                                                          
Appuyée par : Francyn LeBlanc 

 
6. Nouveaux membres au conseil d’administration suivi : Le 23 avril 2019, le Conseil municipal 
accepte la nomination des nouveaux membres Robert Mortimer et Danielle Mailhot au comité de 
revitalisation du centre-ville de Casselman et accepte la démission de Paul Groulx. 

 
7. Compte de banque suivi - Résolution 2019-0071 est approuvée par le conseil 
municipal.  

 
Résolution 2019-0079 : Il est résolu que la CRCVC donne le pouvoir à Jovette 
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Richer, présidente, et Mario Laplante, trésorier, d’entamer une démarche pour ouvrir 
un deuxième compte à la Caisse Populaire Nouvel Horizon de Casselman et 
d’effectuer le transfert de fonds au compte respectif. Proposée par Robert Mortimer 
appuyée par Sébastien Racine 

 
  
      8. Revitalisation: Suivi                  
 

a) Entretien des arbres / fleurs  
Francyn LeBlanc et l’entrepreneur responsable veillent à garnir les bacs de 
fleurs pour l’embellissement de la rue Principale.  

 
b) Redéfinition des paramètres du centre-ville - Résolution 2019-0080 :  

Il est résolu que la CRCVC demande au conseil municipal d’appuyer la 
définition de nouveaux paramètres du centre-ville établis par la CRCVC : la 
rue Principale à partir du pont de la rivière Nation jusqu’au viaduc de 
l’autoroute 417 et la rue Dollard à partir de la rue Principale jusqu’à la 
bibliothèque adjacente à l’école secondaire de Casselman. La gare 
patrimoniale est également désignée comme faisant partie du centre-ville. 
Proposée par Francyn LeBlanc et appuyée par Robert Mortimer 

 
c) Sous-comité de la revitalisation et projets d’embellissement du centre-ville 

Résolution 2019-0081  
Il est résolu que la CRCVC mette sur pied un sous-comité « Street Scape » 
chargé de travailler en partenariat avec différents organismes dont 
Geneviève Bougie agente de projet pour le développement économique 
des Comtés-Unis de Prescott et Russell afin d’élaborer un « Community 
Improvement Plan » CIP, identifier les besoins et les stratégies à privilégier. 
Ce sous-comité comprendra les membres suivants : Jovette Richer, 
Francyn LeBlanc, Daniel Nadon, propriétaire du No-Frills, Sébastien 
Racine et Robert Mortimer. Proposée par Jovette Richer et appuyée par 
Robert Mortimer 
 

d) Projets d’embellissement du centre-ville : Un objectif du sous-comité de la 
revitalisation « Street Scape »   
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               Ajout à l’ordre à du jour  
 

e) Démolition des portatives CEFEO 
Résolution 2019-0082 : Il est résolu que la CRCVC recommande l’appui du 
conseil municipal pour l’utilisation du local C5 à l’école CEFEO pour 
remplacer les deux portatives qui seront démolies sous peu. Proposée par 
Jovette Richer Appuyée par Francyn LeBlanc 
 

       9. Festival de Noël 2019 Suivi : 
 

a) Emplacement du Marché de Noël : La présidente communique avec les 
résidents et les commerçants concernés pour assurer le bon fonctionnement 
du festival. 

b) Emplacement du/des chapiteaux : Daniel propriétaire de NoFrills prête à la 
CRCVC la place habituelle pour le chapiteau. 

c) Spectacle du vendredi et samedi soir : La présidente communique avec les 
artistes afin de confirmer leur disponibilité.  

d) Spectacle des enfants le samedi à l’église : Michel Dupuis du Club Optimiste 
est chargé du choix de l’artiste.  

e) Bingo : Un gros lot alléchant ! Jacques Prévost des Chevaliers de Colomb 
vérifie la possibilité de garantir le grand prix de 1 000 $ 

f) Brunch oui / non : La Bonne bouffe offre de nouveau un brunch qui aura lieu 
le dimanche 1er décembre 2019 de 11 h à 13 h 

g) Santa Run, partenariat avec la Fondation de l’HGH : Nous considérons 
mettre en place un comité organisateur pour la gestion du Santa Run qui 
travaillera en partenariat avec la Fondation de l’Hôpital Général de 
Hawkesbury (HGH). 

h) Comité publicité-communication : Un sous-comité de la CRCVC responsable 
de la publicité et des communications dont les membres Marie-Ève Larocque 
Guy Parent, Jovette Richer se réuniront à nouveau à la fin mai pour discuter 
des mesures à privilégier. 

i) Commandites et Grand Partenaire : La documentation 2019 relative au 
programme de commandites sera soumise aux membres de la CRCVC pour 
leur approbation et acheminée aux commanditaires pour leur appui financier. 
La présidente offre à la Caisse Populaire Nouvel Horizon le rôle de Grand 
Partenaire en échange d’une contribution de 5 000 $ annuellement pour une 
durée de 3 ans. Paul Doré, directeur général de la Caisse fera part de sa 
réponse sous peu. 
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Nouveaux sujets de discussion 
 

j)    Fermeture des rues Dollard, St-Jean, Principale –  
Résolutions 2019-0073 : Il est résolu que la CRCVC recommande au 
conseil municipal de Casselman d’appuyer la fermeture de la rue Principale 
à partir de la Place Publique jusqu’à la rue Dollard. La fermeture aura lieu à 
partir de vendredi matin 29 novembre 2019 à 7 h jusqu’au dimanche soir 
1er décembre 2019 à 20 h. Proposée par Sébastien Racine et appuyée par 
Robert Mortimer. 

 
Résolution 2019-0074 : Il est résolu que la CRCVC recommande au conseil 
municipal de Casselman d’appuyer la fermeture des secteurs suivants : 

• la rue St-Jean (autrefois Cartier) de la rue Principale jusqu’à la 
courbe (ou à la voie ferrée) à partir de vendredi matin 29 novembre 
2019 à 7 h jusqu’à lundi 2 décembre 2019 à midi. 

• la rue Dollard entre la rue Principale et la rue Laval, le dimanche 1er 
décembre de 8 h à midi. Proposée par Jovette Richer et appuyée 
par Robert Mortimer. 

 
k) Réservation de la glace, salle du complexe, salle de classe et gym à CEFEO 

Résolutions 2019-0075 : Il est résolu que la CRCVC demande l’appui du 
conseil municipal pour les réservations suivantes : 

• jeudi soir 28 novembre 2019 - la patinoire de l’aréna pour le patin 
Disco 

• jeudi soir 28 novembre 2019 - la salle du Complexe J.R. Brisson 
pour le bingo  

• dimanche 1er décembre 2019 - la salle du Complexe J.R. Brisson 
pour le whist militaire   

• le gymnase et 3 classes du 750 rue Principale (CEFEO) pour la 
durée du Festival 2019 proposée par Robert Mortimer et appuyée 
par Jovette Richer 

 
l) Dérogation pour bruit le samedi soir - Résolution 2019-0076 : Il est résolu 

que la CRCVC recommande au conseil municipal de Casselman d’apporter 
un amendement au règlement sur le bruit pour la durée des activités qui se 
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tiendront sous le chapiteau le samedi soir 30 novembre jusqu’à 2 h am. 
Proposée par Sébastien Racine et appuyée par Francyn LeBlanc 

 
m) Demande de permis d’alcool pour le chapiteau - Résolution 2019-0077 : Il est 

résolu que la CRCVC demande l’appui du conseil municipal afin de mandater 
Mario Laplante pour obtenir un permis de boisson qui autorise la 
consommation d’alcool dans le cadre du festival: 

- Sous la tente au 758 rue Principale (NoFrills) le samedi 30 novembre 
2019 de 11 h à 2 h am et le dimanche 1er décembre de 11 h à 14 h 
- Devant le 750 rue Principale (CEFEO) le samedi 30 novembre 2019 de 
11 h à 16 h proposée par Francyn LeBlanc et appuyée par Robert Mortimer 
 

n) Demande de permis pour le feu de joie - Résolution 2019-0078 : Il est résolu 
que la CRCVC demande l’appui du conseil municipal afin de mandater Mario 
Laplante pour obtenir un permis de feu de joie dans le cadre du festival de 
Noël qui se tiendra samedi le 30 novembre 2019 devant le 726 rue Principale 
(No Frills). Proposée par Robert Mortimer et appuyée par Sébastien Racine 
 
Ajout à l’ordre du jour 
 

o) Collecte de fonds : La CRCVC discute de différents moyens d’explorer le 
financement du festival.    

 
Prochaine réunion : le 27 mai à 18 h 30 

 
Levée de la réunion à 20 h 45  

           Proposée par Francyn LeBlanc 
           Appuyée par Danielle Mailhot 

   
 
 
 
 
 
                  Jovette Richer, présidente             Danielle Mailhot, secrétaire 


